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DÉPARTEMENT DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

582 Rue Font de Lagier - ZA Tél. 04 92 70 13 06 E-Mail : cst@cdg04.fr
04130 VOLX Site web : www.cdg04.fr

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL PLACÉ AUPRÈS
DU CENTRE DE GESTION DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

Préambule : le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, les
conditions de fonctionnement du Comité Social Territorial (CST) placé auprès du Centre de Gestion des Alpes de Hautes
Provence (CDG04) pour les collectivités et établissement publics employant moins de 50 agents.

(Article 84 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

I. Composition

Article 1 : Le CST est composé de :
 Un président
 un collège des représentants du personnel ;
 des représentants de la collectivité ou de l'établissement public employant moins 50 agents

pour le CST placé auprès du CDG04.

Les membres représentant les collectivités ou les établissements publics forment avec le Président du CST, le
collège des représentants des collectivités ou des établissements publics.

Le nombre de membres de ce collège ne peut être supérieur au nombre de représentants du personnel au sein
du CST.

Les représentants du personnel sont élus, conformément aux dispositions de l’article 19 du décret n°2021-571
du 10 mai 2021.

Les représentants de la collectivité ou de l’établissement public sont désignés par le Président du CDG parmi les
membres du conseil d’administration issus des collectivités ou des établissements ayant moins de 50 agents ou
parmi les agents de ces collectivités ou établissements ou parmi les agents du CDG.

Les suppléants dans chacun des deux collèges sont en nombre égal à celui des titulaires.

Le nombre des représentants du personnel du CST est fixé par délibération du Conseil d'Administration du CDG
après consultation des syndicats et en fonction des effectifs relevant du CST.
Le nombre des représentants du collège employeur est fixé, sans qu’il soit supérieur à celui des représentants
du personnel par le Président du CDG.

Composition au 01er janvier 2023

Collège des représentants de la collectivité Collège des représentants du personnel
Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants

7 7 7 7

II. Mandat

Article 2 : Durée du mandat

La durée du mandat est de quatre ans pour le collège des représentants du personnel.
La durée du mandat du collège des représentants de la collectivité ou de l’établissement public est de six ans.

(Article 8 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)
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Article 3 : Remplacement en cours de mandat et fin du mandat

Pour les représentants des collectivités et établissements publics : leur mandat expire en même temps que
leur mandat ou fonction ou à la date du renouvellement total ou partiel de l’organe délibérant ou avant son
terme pour quelque cause que ce soit. Les mandats sont renouvelables.

Pour les représentants du personnel : leur mandat expire au bout de 4 ans ou avant son terme dans les cas
suivants : démission, perte des conditions pour être électeur, perte des conditions pour être éligible.

(Article 17 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021).

En cas de remplacement en cours de mandat d’un membre titulaire ou suppléant du CST, la durée du mandat
du remplaçant est limitée :

- à la durée restant à courir jusqu’au renouvellement général des CST pour les représentants du
personnel ;
- et jusqu’au renouvellement de l’organe délibérant pour les représentants de la collectivité ou de
l’établissement public.

Article 4 : Vacance de sièges

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un représentant titulaire ou suppléant des
collectivités et établissements, le Président du Centre de Gestion procède à la désignation d'un nouveau
représentant pour la durée du mandat en cours.

En cas de vacance du siège d'un représentant titulaire du personnel, le siège est attribué à un représentant
suppléant de la même liste ou en cas de vacance d’un siège d’un représentant suppléant du personnel, au 1er

candidat non élu de la même liste.

Lorsque la liste des candidats ne comporte plus aucun nom, l’organisation syndicale désigne son représentant,
pour la durée du mandat restant à courir, parmi les agents relevant du périmètre du comité social territorial
éligibles au moment de la désignation.

(Article 18 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Lorsqu'un représentant du personnel bénéficie d'un congé pour maternité ou pour adoption, il est remplacé
temporairement par une personne désignée selon les modalités ci-dessus.

(Article 83 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

III. Compétences

Article 5 :

Le CST est saisi obligatoirement pour avis préalable concernant ses domaines de compétences.

Le CST débat chaque année sur les bilans, évaluations et enjeux dans ses domaines de compétences.

(Article 55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Cf : Tableaux des compétences en annexe

IV. Périodicité et lieu des séances

Article 6 : La périodicité

Le CST tient au moins deux réunions par an.
Le CST débat au moins une fois par an de la programmation de ses travaux.

(Article 53 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)
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Le CST se réunit sur convocation de son Président :
 soit à l’initiative de ce dernier ;
 soit à la demande écrite de la moitié au moins des représentants titulaires du personnel ; cette

dernière est adressée au Président du CST, et précise la ou les questions à inscrire à l’ordre du jour.
Dans ce cas, le CST se réunit dans le délai maximal de deux mois à compter de la demande.

Un calendrier prévisionnel des réunions sera établi en début d’année.

Article 7 : les modalités de réunion

Le CST se réunit dans les locaux du Centre de Gestion 04 à VOLX.

Le président peut décider qu'une réunion sera organisée par conférence audiovisuelle, ou à défaut
téléphonique :

 en cas d'urgence,
 ou en cas de circonstances exceptionnelles, sauf lorsque la majorité des membres représentants du

personnel s'y oppose.

Une telle réunion à distance n’est possible que si le président est techniquement en mesure de veiller, tout au
long de la séance, au respect des règles posées en début de celle-ci, afin que :

 n'assistent que les personnes habilitées à l'être ; le dispositif doit permettre l'identification des
participants et le respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des tiers,

 chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement aux
débats et aux votes.

Le Président pourra réunir le CST selon l’une des 3 options suivantes :
 la conférence téléphonique
 la conférence audiovisuelle
 la procédure écrite dématérialisée (échange d'écrits transmis par voie électronique permettant un

dialogue en ligne ou par messagerie)

Lors de la première réunion relevant de l’une de ces 3 options, les modalités pratiques de fonctionnement de la
réunion à distance seront présentées.
Ainsi le CST, en premier point de l’ordre du jour fixe :

 les modalités de réunion, d’enregistrement et de conservation des débats et échanges
 et les modalités selon lesquelles des tiers peuvent être entendus par le CST.

Un compte rendu écrit détaille les règles déterminées applicables pour la tenue de la réunion.
(Article 82 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

V. Présidence

Article 8 :
Le CST est présidé par le président du Centre de Gestion ou par son représentant désigné parmi les membres
du Conseil d’Administration du CDG.

(Article 7 décret 2021-571 du 10 mai 2021)

Article 9 :
Le Président assure la police de l’assemblée, il ouvre les séances, dirige et veille au bon déroulement des débats
(organisation de la prise de parole des membres, discipline des séances) et maintient l’ordre.

Il décide de la suspension de séance.

Il soumet au vote, il clôt le débat et il lève la séance après épuisement de l’ordre du jour.
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VI. Secrétariat

Article 10 :
Le secrétariat de séance du CST est assuré par un représentant de l’autorité territoriale au sein du Comité.

Les fonctions de secrétaire adjoint de séance sont effectuées par un représentant du personnel désigné en son
sein pour les effectuer.

Ces fonctions peuvent être remplies par un suppléant ayant voix délibérative à la suite de l’absence d’un
titulaire.

Ils sont désignés au début de chaque séance et pour la seule durée de celle-ci
(Article 81 – I du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Article 11 :

Pour l’exécution des tâches matérielles, le secrétaire peut se faire aider par un fonctionnaire du CDG, non
membre du CST, qui assiste aux réunions.

(Article 81 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Les tâches d’assistance administrative (préparation des ordres du jour, convocations, procès-verbaux, …) sont
effectuées par les services administratifs du CDG pouvant assister aux réunions sans participer aux débats.

VII. Convocations

Article 12 :
Les convocations sont adressées, par tous moyens, y compris par courrier électronique aux représentants
titulaires, au moins 15 jours avant la date de la réunion, accompagnées de l’ordre du jour de la séance. Ce délai
peut être ramené à 8 jours en cas d'urgence.

Les convocations comportent l’indication du jour, de l’heure et du lieu de la réunion.
Les suppléants reçoivent pour information une invitation accompagnée de l’ordre du jour.

 (Article 86 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Tout membre titulaire du CST qui ne peut se rendre à la convocation en informe immédiatement par courrier
électronique le président du CST, afin que celui-ci convoque, selon le cas :

 le suppléant du représentant du collège employeur, étant précisé qu’un suppléant n’est pas affecté à
un titulaire en particulier ;

 le suppléant du représentant du personnel appartenant à la même liste syndicale.
(Article 88 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Article 13 :
Des experts ou des personnes qualifiées peuvent être convoqués par le Président du CST à la demande de
l’administration ou à la demande des représentants du personnel.

Ils n’ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister qu’à la partie des débats relatifs aux questions pour
lesquelles leur présence a été demandée à l’exclusion du vote.

(Article 86 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

VIII. Quorum

Article 14 :
Lors de l’ouverture de la réunion, la moitié au moins des représentants du personnel doit être présente.
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En outre, la moitié au moins des représentants des collectivités et établissements doivent également être
présents.

Lorsque le quorum n'est pas atteint dans l'un des collèges ayant voix délibérative, une nouvelle convocation est
envoyée dans le délai de 8 jours aux membres du comité qui siègent alors valablement sur le même ordre du
jour, quel que soit le nombre de membres présents.

(Article 87 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Le quorum est calculé en nombre de voix délibératives.

Seuls les représentants titulaires participent au vote. Les suppléants n'ont voix délibérative qu'en l'absence des
titulaires qu'ils remplacent.

Un membre quittant la séance est remplacé de plein droit par un suppléant selon les règles susmentionnées.

A défaut, il peut donner délégation à un autre membre du comité pour voter en son nom, dans la limite d'une
délégation par membre.

Lors de chaque réunion, le Président est assisté en tant que de besoin par un ou plusieurs agents du CDG
concernés par les questions sur lesquelles le comité est consulté. Ces derniers ne sont pas membres du comité
et ne sont pas comptés pour le quorum.

(Article 89 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)
Ces derniers ne sont pas membres du comité et ne sont pas comptés pour le quorum.

(Article 86 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

IX. Ordre du jour

Article 15 :
L’ordre du jour de chaque réunion du CST est arrêté par le Président de l’instance.
Il doit également mentionner les questions dont l’inscription a été demandée par la moitié au moins des
représentants titulaires du personnel.

Toute facilité doit être donnée aux membres du CST pour exercer leurs fonctions. En outre, communication doit
leur être donnée de toutes pièces ou documents nécessaires à l’accomplissement de leurs fonctions au plus
tard 8 jours avant la date de la séance.

(Article 86 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Article 16 :

Les dossiers que les collectivités souhaitent soumettre au CST doivent être réceptionnés par le secrétariat du
CST, accompagnés de toutes les pièces nécessaires à leur examen, au plus tard 20 jours avant la date de la
réunion. Passé ce délai, les dossiers seront ajoutés à l'ordre du jour par le président sous réserve qu'ils aient pu
être instruits et sous réserve de l'avis favorable de la majorité des membres présents.
Les dossiers ne pouvant pas être transmis avant les 8 jours précédents la réunion seront présentés à une séance
ultérieure.

Article 17 :

Les membres sont tenus à l’obligation de discrétion professionnelle à raison des pièces et documents dont ils
ont eu connaissance dans le cadre des travaux de l’instance. Ils ne doivent en aucun cas communiquer à des
personnes extérieures au CST des éléments relatifs au contenu des dossiers ni anticiper la notification des avis.

(Article 92 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)
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X. Déroulement de la séance

Article 18 :
Les séances ne sont pas publiques.

(Article 92 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Article 19 :

En début de réunion, le Président constate le quorum dans le ou les collèges.

Article 20 :

Le Président rappelle les questions inscrites à l’ordre du jour.

Avec l’accord de tous les membres, ces questions peuvent être examinées dans un ordre différent de celui fixé
par l’ordre du jour.

Des informations et documents complémentaires peuvent le cas échéant être communiqués pendant la séance.

Les experts et les personnes qualifiées n’assistent, à l'exclusion du vote, qu'à la partie des débats relative aux
questions pour lesquelles leur présence a été demandée.

(Article 86 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

XI. Avis

Article 21 :
Si l’avis du CST ne lie pas l’autorité territoriale, la saisine préalable est cependant obligatoire.

Article 22 :

Les deux collèges votent séparément et le CST émet deux avis sur chaque dossier.
Chaque collège émet son avis à la majorité de ces membres présents ayant voix délibérative.

 (Article 90 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)
L’abstention est ainsi admise.

En cas de partage des voix dans l’un des collèges, l'avis du collège est réputé avoir été donné.

Article 23 :

Lorsqu'une question à l'ordre du jour, dont la mise en œuvre nécessite une délibération, recueille un avis
défavorable unanime des représentants du personnel, cette question fait l'objet d'un réexamen et donne lieu
à une nouvelle consultation du CST dans un délai qui ne peut être inférieur à huit jours et excéder trente jours.
La convocation est adressée au moins huit jours avant la réunion aux membres du CST.
Le comité siège alors valablement sur cette question quel que soit le nombre de représentants présents.
Il ne peut être appelé à délibérer une nouvelle fois suivant cette même procédure.

(Article 91 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Article 24 :
Les représentants suppléants des deux collèges qui ne remplacent pas un représentant titulaire défaillant
peuvent assister aux réunions du CST.
Ils ne peuvent toutefois pas prendre part aux débats et aux votes.

(Article 86 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)
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Article 25 :
Les avis sont portés, par tout moyen, à la connaissance des agents en fonctions dans la ou les collectivités ou
établissements concernés.

(Article 93 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

XII. Vote et procès-verbal

Article 26 :
En toute matière, il ne peut être procédé à un vote avant que chaque membre présent ayant voix délibérative
ait été invité à prendre la parole.

Le vote est défini à main levée et par collège. Le vote à bulletins secrets peut être demandé par la majorité des
membres présents ayant voix délibérative.

Aucun vote par procuration n’est accepté.

Le résultat et la répartition des votes concernant toute proposition doivent figurer dans le procès-verbal.

Article 27 :
Le secrétaire, assisté du secrétaire adjoint, établit le procès-verbal de la réunion.
Le procès-verbal de séance est signé par le Président, contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint et
transmis aux membres du CST dans un délai de quinze jours à compter de la date de la séance.

L’approbation du procès-verbal de la réunion constitue le premier point de l’ordre du jour de la réunion
suivante.

(Article 81 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Article 28 :
Le CST doit, dans un délai de deux mois, être informés, par une communication écrite du président à chacun des
membres, des suites données à leurs avis.

(Article 93 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

XIII. Dispositions diverses

Article 29 : Autorisation d’absence
Les représentants du personnel, titulaires ou suppléants et les experts appelés à prendre part aux séances
bénéficient d’une autorisation d’absence pour participer aux réunions sur simple présentation de leur
convocation, tenant compte également des délais de route, de la durée de la préparation des réunions et du
temps nécessaire au compte-rendu des travaux.

(Article 95 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)
(Article 18 du décret n° 85-397 du 3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syndical dans la FPT)

Les agents qui participent aux réunions des CST pendant leurs jours de congés, ne peuvent ni bénéficier
d’autorisations d’absence, ni prétendre à une compensation en temps de travail, dès lors qu’ils n’ont pas à
solliciter de telles autorisations

(Question écrite à l’Assemblée Nationale n°91259 publiée au JO le 14 juin 2016).

Lorsque l’agent, membre du CST se trouve en congé de maladie ordinaire à la date d’une séance, il doit être
convoqué mais ne pourra y participer que s’il a été préalablement autorisé par son médecin traitant

(Cass. mixte, 21 mars 2014, n° 12-20.002 et n° 12-20.003)

Les représentants syndicaux bénéficient de la même autorisation lorsqu'ils participent à des réunions de travail
convoquées par le Président du CST ou à des négociations dans le cadre des articles L 221-1 et suivants du Code
Général de la Fonction Publique.



Article 30 : Frais de déplacement 

Les membres du CST et les experts convoqués ne perçoivent aucune indemnité du fait de leurs fonctions dans 
cette instance. Les participants siégeant avec voix délibérative sont toutefois indemnisés de leurs frais de 
déplacement selon le barème réglementaire applicable aux fonctionnaires en prenant pour référence leur 
adresse administrative. 

{Article 99 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021) 

Seuls les représentants du personnel suppléants appelés à remplacer des titulaires défaillants peuvent 
bénéficier du remboursement des frais de déplacement d’autorisations d'absence. Si le suppléant ne siège pas 
avec voix délibérative, il n’est donc pas remboursé desdits frais. 

Jurisprudence : CE du 13 février 2006, req. n° 265533. 

Article 31 : Formation 

Les représentants du personnel, membres du comité, qui ne siègent pas au sein de la formation spécialisée mis 
en place, bénéficient d’une formation en matière d'hygiène et de sécurité pour une durée de trois jours au cours 
de leur mandat. Pour cette formation de 3 jours, les membres concernés ne peuvent pas bénéficier du congé 
de formation en matière d'hygiène et de sécurité au travail prévu au 7° bis de l'article 57 de la loi du 26 janvier 
1984. 

Cette formation est renouvelée à chaque mandat. 

{Article 98 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021) 

  

  
  

XIV. Modification du règlement intérieur J 

Article 32 : La modification du présent règlement pourra être demandée et décidée à la majorité des membres 
du CST. 

Article 33 : 

Le présent règlement intérieur est transmis aux Maires des communes et Présidents des établissements 
publics dont le CST est placé auprès du Centre de gestion. Ce document est également publié sur le site 
internet du CDG 04. 

Signatures 
  

Le/La Secrétaire Le/La Secrétaire adjoint(e) 

    IE Mana Pi eric du 

haduce © AABAUD redaie 
==           
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Le CST est saisi obligatoirement pour avis préalable concernant :

L’ORGANISATION DES SERVICES

Objet

Suppression de poste

Modification de la durée hebdomadaire d’un emploi

Modification de l’organigramme

Délégation de service public

Transfert d’un service d’une commune vers un établissement public intercommunal

Restitution d'une compétence d'un EPCI à une commune membre

Création d’une commune nouvelle

Mutualisation

Règlement intérieur

LES ORIENTATIONS STARTÉGIQUES – POLITIQUES RH

Objet

Taux de promotion pour l’avancement de grade – Ratios promus / promouvables

Critères d’appréciation de la valeur professionnelle – Entretien Professionnel

Lignes Directrices de Gestion (LDG)
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LES EVOLUTIONS DES ADMINISTRATIONS AYANT UN IMPACT SUR LES PERSONNELS

Objet

Télétravail : modalités d’organisation (saisie de la F3SCT si aménagements importants modifiant
les conditions de santé et de sécurité)

Charte informatique

Modalités de dématérialisation des dossiers individuels des agents

PROJET DE PLAN D’ACTION ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE HOMMES / FEMMES

Objet

Mise en place un plan d’actions relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
(collectivité territoriale et EPCI de plus de 20 000 habitants)

POLITIQUE INDEMNITAIRE ET CRITERES DE RÉPARTITION

Objet

RIFSEEP (mise en place et modification)

Autres primes et indemnités (filière Police, …)

Indemnité de départ volontaire

Indemnité de mobilité (réorganisation vers EPCI et changement de lieu de travail)

Prime d’intéressement tenant compte des résultats collectifs des services
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ACTION SOCIALE ET PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE

Objet

Modalités de la participation au financement de la protection complémentaire des agents

Définition et gestion des prestations relatives à l’action sociale, culturelle, sportive et de loisirs

TEMPS DE TRAVAIL ET COMPTE EPARGNE TEMPS

Objet

Protocole d’accord ou règlement relatif à l’aménagement du temps de travail (ARTT : délibération,
charte)

Réduction de la durée annuelle de travail sous le seuil des 1607 heures en raison des sujétions
particulières

Dérogation au plafond des heures supplémentaires

Horaires d'ouverture au public avec impact sur les horaires de travail des agents

Mise en place de cycles de travail/ horaires variables / Annualisation

Instauration d’obligations liées au travail, de périodes d’astreinte

Définition d’un régime de travail spécifique pour personnels chargés de fonctions d'encadrement
ou de conception pouvant relever d'un régime de travail comportant des dispositions spécifiques

(par exemple instauration du système du forfait-jours)

Journée de solidarité

CET (Règles d’ouverture, de fonctionnement, de gestion et de fermeture, et les modalités
d’utilisation des droits)

Modalités d’exercice des fonctions à temps partiel

Régime d'autorisations d'absence (évènements familiaux et autres)
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DIVERS

Objet

Rapport Social Unique

Plan de formation

Projets d'aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité et les
conditions de travail lorsqu'ils s'intègrent dans le cadre d'un projet de réorganisation de service

La formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est chargée
d’exercer ces attributions sauf lorsque ces questions se posent dans le cadre de projets de

réorganisation de services examinés directement par le CST au titre de sa compétence en matière
d’organisation, de fonctionnement des services et d’évolutions des administrations

Accessibilité des services
Semble relever de la F3SCT

Qualité des services rendus : en attente de précisions

Le CST est doit débattre annuellement concernant :

Les débats concernant les bilans annuels

Mise en œuvre des LDG

Mise en œuvre du télétravail

Recrutement PACTE

Apprentissage

Plan de formation

Dispositif expérimental d’accompagnement des agents recrutés sur un contrat et suivant en
alternance une prépa concours de catégorie A et B
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Les débats concernant les orientations

Evolution des politiques RH sur la base du RSU

Création des emplois à TNC

Dématérialisation des procédures, aux évolutions technologiques et de méthode de travail des
services et à leurs incidences sur les agents

Politique d’insertion, de maintien dans l’emploi et d’accompagnement des parcours professionnels
des travailleurs en situation de handicap

Les évaluations relatives à l’accessibilité des services et à la qualité des services rendus

Les enjeux politiques en matière d’égalité professionnelle et de prévention des discriminations


